
Note de service n o 92-058 du 17 janvier 1992   

(Education nationale : bureau DGF 3) 

Texte adressé aux recteurs, aux inspecteurs d'acadé mie, directeurs des services départementaux de 
l'Education nationale et aux chefs des établissement s publics locaux d'enseignement. 

Concessions de logements accordées par nécessité ab solue de service aux personnels des établissements 
publics locaux d'enseignement (EPLE). 

NOR : MENF9250060N 

Vous avez appelé mon attention sur les difficultés r encontrées par les chefs d'établissement et les age nts 
comptables des EPLE sur l'interprétation des dispositi ons de l'article 8 du décret n o 86-428 du 14 mars 1986 
relatif aux concessions de logement accordées aux p ersonnels de l'Etat dans les EPLE. 

Le décret du 14 mars 1986 précité a modifié le régi me des prestations accessoires susceptibles d'être 
accordées aux personnels logés par nécessité absolu e de service, en substituant aux contingents de 
prestations, fixées par nature et en volume, une fr anchise évaluée en francs pour chaque catégorie d'a gents 
et actualisée annuellement par la collectivité de r attachement. 

L'intérêt de la réforme apportée par le décret préc ité tenant en partie au souhait de poser des règles  simples, 
le montant des franchises doit être porté en déduct ion du montant toutes taxes et redevances comprises  des 
charges locatives réellement engagées du fait de l' occupation des locaux. 

Le régime des franchises des charges locatives s'ap pliquant à la date de publication du décret, c'est à 
compter de cette date que prend effet le mode de ca lcul retenu qui consiste à inclure les diverses tax es et 
redevances dans le forfait des prestations gratuite s accessoires au logement. Les règles antérieuremen t 
définies par la circulaire n o 73-136 du 12 mars 1973 ne sont, par conséquent, pl us applicables aux 
bénéficiaires des concessions de logement accordées  par nécessité absolue de service régies par le déc ret 
du 14 mars 1986 précité. 

Les personnes qui ont payé les taxes sont en droit d'en demander le remboursement à compter de la date  
d'entrée en vigueur du décret, l'ignorance légitime  de l'existence d'une créance constituant une cause  de 
suspension de la prescription quadriennale édictée par la loi no 68-1250 du 31 décembre 1968. 

Je précise enfin que n'entrent dans le forfait que les taxes et redevances assises sur les consommatio ns. 

Vous voudrez bien assurer la plus large diffusion de  la présente note. 

(BO no 10 du 5 mars 1992.) 

 
 

SIGNALE : Certaines références à des lois, règlements ou instructions contenues dans  le présent texte sont susceptibles 
d'avoir été abrogées et, le cas échéant remplacées, par des références nouvelles (codes, lois, règlements ou instructions 
postérieurs). 
 
 
 


